
Sociale & professionnelle
LP Coordonnat·eur·rice de projets en insertion

Objectifs
L’objectif de la licence professionnelle est d’acquérir 
et de développer une professionnalisation sur les 
champs du social et de la conduite de projet. Ces 
professionnels peuvent intervenir dans le champ de 
l’insertion professionnelle, de l’économie sociale et 
solidaire, et de l’accompagnement social. Les 
institutions visées sont les structures d’insertion 
(entreprises de l’économie sociale et solidaire, 
associations d’insertion...), les collectivités 
territoriales (conseils départementaux, mairies, 
intercommunalités...), les structures de retour à 
l’emploi (missions locales, France Travail, Cap 
emploi), les structures spécialisées pour adultes et/ou 
jeunes, les structures de lutte contre l’urgence sociale 
(Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), associations caritatives...), les associations 
de développement social local (associations de 
réinsertion, de lutte contre l’illettrisme)...

Compétences
Analyser la demande du public, évaluer les difficultés 
et les acquis des publics, construire une réponse aux 
besoins et aux demandes à caractère social et 
professionnel, identifier et adapter si besoin les 
dispositifs publics liés à l’orientation et à l’emploi, 
mener un projet, pour l’orientation ou l’insertion, 
concevoir une démarche d’analyse et de diagnostic, 
faire des bilans, conseiller des partenaires, accompagner 
des personnes dans leur projet professionnel, participer 
à des enquêtes, mener une veille sur les évolutions des 
cadres de l’action sociale ... 

Débouchés professionnels
Conseiller.ère en insertion, Chargé.e de développement 
local, Coordonnateur·trice social-emploi-formation, 
Chargé.e de mission insertion, Coordinateur·trice 
socioculturel.le, Coordonnateur·trice de service d’action 
sociale, Chargé d’animation de projets éducatifs de 
quartier ... ◆ poursuite vers un master ou titre 
professionnel niveaux 6/7.

Licence professionnelle — LP11001A

Public concerné :
salarié en activité, en transition ou reconversion 
professionnelle, chefs d’entreprise, indépendants, 
demandeurs d’emploi, jeunes en contrat 
d’alternance.

Durée minimale : 1 an

Prix : contactez-nous pour un devis gratuit

Modalités d’accès :
Etre titulaire d’un bac+2
Dossier de candidature (à télécharger sur www.cnam.re)

Responsabilité pédagogique : 
Marie Gita MAKSENE (Formatrice et coach consultante)

Calendrier semestre 1 semestre 2

inscriptions jusqu’au 31.10.26 jusqu’au 31.03.27

cours 8.09.26 - 5.02.27 1.03.27 - 16.07.27

examens session 1 du 15 au 19.02.27 du 26 au 30.07.27

examens session 2 du 5 au 9.04.27 du 23 au 27.08.27

Validation :
◆ capitalisation ou compensation des UE + projet + exp. 
prof.elle

◆ VAE / VAPP / VES
◆ blocs de compétences (éligible au CPF)

Mentions officielles
Licence professionnelle SHS mention intervention sociale : insertion 
et réinsertion sociale et professionnelle parcours Insertion sociale 
et professionnelle

60 ECTS - arrêté du 10.04.2025 / NSF : 330·332
RNCP40066 - Code Certif Info N°103835
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02 62 42 28 37 
18 rue Claude Chappe LE PORT   
info@cnam.re / www.cnam.re

Référent·es handicap
sferrand@cnam.re / emicconi@cnam.re

                  Nos réseaux :    

Les candidats possédant l’un des diplômes suivants : 
Assistant de service social, Éducateur spécialisé ou 
Éducateur technique spécialisé, sont dispensés de 
AST107, CCE105 et une UE au choix : TRS102 ou TRS103.

Expérience professionnelle
Les élèves de la licence professionnelle 
Coordonnateur·trice de projets en insertion sociale et 
professionnelle qui n’ont pas d’expérience professionnelle 
dans le domaine de l’insertion doivent, pour valider leur 
formation, effectuer un stage dans le domaine du 
diplôme. Ce stage :
◆ est une condition de la délivrance du diplôme pour 
ceux qui ne peuvent attester d’une expérience minimale 
d’un an dans le champ de l’insertion,
◆ et peut être le support du mémoire professionnel final 
qui va conditionner la délivrance du diplôme.

La structure d’accueil (associations, entreprises, conseils 
généraux…) où a lieu le stage doit pouvoir être le support 
d’un projet ou action concernant l’insertion des publics 
en difficulté. Le stage doit être réalisé dans une seule 
structure et peut se dérouler soit à plein temps sur 4 
mois, soit à temps partiel pour une durée globale 
équivalente (560h). 
L’objectif du stage est double :
◆ permettre aux élèves n’ayant aucune expérience de 
l’insertion de se familiariser avec ce champ professionnel

Programme
UE intitulé cours ECTS

LP
ANG320 Anglais professionnel 6

AST107 Socio-dynamique des organisations et 
stratégies d’acteur

4

AST113 Marchés du travail et territoires de l’emploi 4

AST118 Politiques et actions locales d’insertion 
professionnelle

4

CCE105 Pratiques écrites et orales de la 
communication professionnelle

4

CCE113 Méthodologie de construction du mémoire 4

TED001 Enjeux des transitions écologiques 3

TRS102 Les dispositifs d’insertion et leurs acteurs 4

TRS103 Publics en difficulté et intervention sociale 4

TRS104 Cadre environnemental et institutionnel du 
projet d’insertion professionnelle

6

TRS107 Conduite de projets collectifs en insertion 
professionnelle

6

UASO08 Conduite de projet en situation 
professionnelle

11

LEGENDE

semestre 1

semestre 2

semestre 1 ou 2

enseignement annuel

cours du soir

cours en journée

webconférence

100% distanciel

épreuve sur table

dossier à rendre

examen oral

enseignement 
substituable

parcours bloqué 
(l’enseignement n’est pas 
proposé à la carte)

ECTS : European credit transfer 
system

Réussite 2024
Apprentissage ◆ 74%

HTT ◆ 84%

Abandon global ◆ 8%

Effectif Réunion / présence aux examens

sur l’année 2023-2024
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Bénéficie du soutien financier du conseil régional de La Réunion

Je candidate

Pour en savoir plus,
consultez notre guide de formation sur www.cnam.re

◆ observer des entretiens ou des travaux de groupes, 
accompagner un professionnel dans le cadre de ses 
fonctions, assister à des réunions 
et enfin accueillir et conseiller le 
public,
◆ s’insérer dans la logique de 
projet de la structure, observer et/
ou participer à la conduite d’un 
projet et/ou de sa mise en oeuvre 
et d’en rendre compte.

(connaissance d’un public en 
difficulté, d’une structure de 
l’insertion et de son 
environnement, premier 
contact avec les dispositifs …)
◆ acquérir la méthodologie de 
la conduite de projet.
Après une première phase 
d’immersion (15 jours environ), 
les activités qui devront être 
menées par le stagiaire seront de :


